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n° 244 936 du 26 novembre 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. STEIN

Chaussée de Haecht 55

1210 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 mars 2020 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 février 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 mars 2020 avec la référence X.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me T. MITEVOY loco Me O.

STEIN, avocat, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de religion

musulmane. Vous êtes né à Mersin où vous avez toujours vécu. Vous étiez serveur de café. Vous étiez

sympathisant du HDP (Halklarin Demokratik Partisi – Parti démocratique des Peuples) de longue date et

dans ce cadre, vendiez des journaux pour le parti et avez été observateur des élections en 2015. Vous
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êtes devenu membre de l’assemblée des jeunes du HDP en 2018. Vous êtes également membre de

l’IHD depuis 2016 et participiez aux conférences de presse de l’association.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale.

Le 01 novembre 2015, vous avez observé les élections. Dans ce cadre, vous avez été témoin d’une

dispute entre la police et certaines personnes. La police tentait d’emmener votre cousin [R. T.] mais n’y

est pas parvenue car celui-ci est parvenu à s’échapper avec l’aide des personnes présentes. Le même

jour, vous avez été arrêté à votre domicile et emmené en garde à vue. Vous avez été relâché deux jours

plus tard mais un procès a été ouvert à votre encontre en lien avec cette affaire. Vous avez été accusé

de résistance aux forces de l’ordre dans l’exercice de leurs fonctions. En mars 2018, vous avez reçu

une décision d’acquittement. En mai 2018, vous êtes allé faire votre service militaire. Une quinzaine de

jours plus tard, vous avez appris que la décision d’acquittement avait été cassée par la Cour de

Cassation. Vous avez alors subi des pressions pendant votre service militaire et suite à cela, vous avez

commencé à avoir des problèmes psychologiques et avez été hospitalisé puis déclaré inapte au service

militaire, que vous avez quitté le 05 septembre 2018. Vous êtes rentré chez vous pour vous soigner. Un

mois et demi plus tard, vous êtes devenu officiellement membre du HDP. Fin octobre, début novembre

2018, votre domicile a été perquisitionné. Vous avez alors pris la fuite et vous vous êtes réfugié chez

votre cousin, dans un autre quartier. Début décembre, vous êtes allé à Istanbul pour rejoindre un ami de

votre père qui a organisé votre voyage.

Le 10 décembre 2018, vous avez pris un TIR et êtes arrivé sur le territoire belge vers le 14 décembre

2018. Le 14 janvier 2019, vous introduisiez votre demande de protection internationale. Après votre

arrivée en Belgique, vous avez appris que votre domicile avait été une nouvelle fois perquisitionné en

mai 2019.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En cas de retour en Turquie, vous craignez d’être condamné à une peine de prison comme votre cousin

[R.]. Vous craignez également de ne pas trouver d’emploi car vous avez été considéré comme inapte au

service militaire (p.11 du rapport d’entretien). Or, ces craintes ne peuvent être considérées comme

fondées pour les raisons suivantes.

Tout d’abord, vous n’avancez pas d’élément pertinent permettant de conclure que vous risquez une

condamnation.

Ainsi, à la question de savoir pourquoi vous seriez condamné comme votre cousin, vous dites qu’un

autre de vos cousins, [A.], a été condamné à une peine d’emprisonnement et vous fournissez des

extraits de son dossier judiciaire (p.12 du rapport d’entretien). Cependant, vous n’expliquez pas en quoi

votre situation est liée à celles de vos cousins (dont vous ne pouvez évoquer les problèmes et la

situation que de manière très approximative) et votre nom n’est cité dans aucun des documents

judiciaires de votre cousin [A.] (voir traduction dans la farde documents). Invité à préciser alors le lien

avec vos cousins, vous expliquez que la décision d’acquittement vous concernant a été cassée par la

cour de cassation alors que vous vous trouviez au service militaire. D’une part, vous ne fournissez pas

de document attestant que la décision d’acquittement a été cassée et vous n’apportez aucun autre

élément concret concernant votre situation judiciaire actuelle (p.13 du rapport d’entretien). D’autre part,

il ressort des informations en possession du Commissariat général et dont une copie est jointe au
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dossier administratif (voir Farde Information des Pays, COI Case TUR2019-028, 5/11/2019), que

concernant votre dossier, le jugement est un acquittement devenu définitif le 06 février 2018 après la

cour d’appel. Au vu de ces éléments, le Commissariat général considère que vous avez été acquitté

dans ce dossier. Partant, les pressions que vous dites avoir subies au service militaire suite à la

décision de la cour de cassation ne peuvent être considérées comme établies, de même que les

recherches menées à votre encontre en raison de cette affaire. A ce propos, il y a lieu de relever qu’il

apparaît incohérent qu’une perquisition ait eu lieu à votre domicile seulement en novembre 2018 si la

décision d’acquittement a été cassée depuis mai 2018.

En ce qui concerne la situation de votre cousin [R. T.], relevons qu’il ressort de l’acte d’accusation que

vous avez fourni et des documents judiciaires le concernant qu’il était déjà recherché pour

appartenance à l’organisation terroriste au moment des faits de novembre 2015 et qu'il a été condamné

pour appartenance à l'organisation terroriste pour un délit daté de 2012 notamment, de sorte que votre

situation ne peut nullement être assimilée à la sienne sur base des seuls éléments que vous fournissez.

Rappelons en effet que vous aviez été accusé de résistance aux forces de l'ordre dans l'exercice de

leurs fonctions et non d'appartenance à l'organisation terroriste et que vous avez ensuite été acquitté.

Vous n’apportez pas d’autres éléments permettant de considérer que vous puissiez être la cible de vos

autorités nationales. Relevons d’emblée que vous avez mentionné ne pas avoir d’autres problèmes en

Turquie que ce procès de 2015 (pour lequel vous n’établissez pas qu’il est toujours en cours) et n’avoir

jamais connu de problème avec les autorités turques auparavant (p.13 du rapport d’entretien). Invité à

expliquer les raisons pour lesquelles les autorités turques s’acharneraient sur vous particulièrement,

vous dites qu’il ne s’agit pas uniquement de vous mais de toute personne mêlée à la politique (p.17 du

rapport d’entretien). Or, au sujet de vos activités politiques, le Commissariat général estime que vous ne

démontrez pas une implication telle qu’elle pourrait faire de vous une cible pour vos autorités nationales.

Ainsi, vous dites êtes membre officiel du HDP depuis octobre-novembre 2018 et avoir auparavant

participé à des activités du parti, telle que l’observation des élections en 2015, la vente de journaux

dans votre café avec votre frère (et ce, avant l’interdiction de celle-ci il y a trois ans), la sécurité de

personnes intervenant lors de conférences de presse et la vente de verres (pp.6 et 7 du rapport

d’entretien). Vous précisez que la dernière conférence de presse à laquelle vous étiez présent date de

2016 ou 2017. Relevons en outre que vous dites que votre père et votre frère étaient impliqués dans le

HDP, avaient le même type d’activités que vous puisque votre frère participait également à la vente de

verres et de journaux, mais hormis le problème datant d’il y a plus de trois ans pour votre frère (qui n’a

par ailleurs pas connu de suite), ils n’ont pas rencontré de problème en raison de leurs activités (p.8 du

rapport d’entretien). Vous ne démontrez donc pas en quoi vos anciennes activités pour le HDP

pourraient faire de vous une cible pour vos autorités nationales.

Vous avez déposé une attestation du HDP stipulant que vous êtes un membre actif du parti et que du

fait de votre participation à toutes les activités du parti, vous avez été poursuivi par les forces de

sécurité, avez dû constamment changer d’adresse et votre famille en a été lésée. Soulignons tout

d’abord que cette attestation ne correspond pas à vos déclarations puisque que vous n’avez pas

mentionné de problème lié à vos activités pour le HDP si ce n’est le procès en lien avec votre rôle

d’observateur des élections pour lequel vous avez été acquitté. Vous n’avez pas mentionné non plus

avoir dû constamment changer d’adresse à cause de ces pressions ni le fait que votre famille a été

lésée. Questionné à ce sujet, vous dites seulement que votre famille a été dérangée car il y a eu deux

perquisitions à votre domicile à cause de vous. Cependant, dès lors qu’il n’est pas établi que la décision

d’acquittement vous concernant ait été cassée, les perquisitions en lien avec ce fait ne peuvent pas non

plus être établies. En outre, relevons que ce document n’est pas daté et que vos propos quant à la

manière dont cette personne a été informée de votre situation relèvent de supputations (p.17 du rapport

d’entretien).

En ce qui concerne votre affiliation à l’IHD depuis 2016, vous dites avoir eu pour unique rôle et activité

votre participation à des conférences de presse et précisez que votre affiliation à l’IHD n’a pas de lien

avec les problèmes que vous avez rencontrés ou votre demande de protection internationale (p.8 du

rapport d’entretien). Partant, il ne nous est pas permis de considérer qu’il existe en votre chef une

crainte de persécution en raison de cette affiliation.

Le Commissariat général estime également que vous n’avancez pas d’élément permettant d’établir en

votre chef une crainte de persécution en raison de vos antécédents familiaux. Ainsi, concernant votre

famille en Turquie, vous expliquez que votre parents, vos frères et soeurs sont toujours à Mersin et que

la situation est « normale » pour eux (p.4 du rapport d’entretien). Vous signalez que votre frère Ferhat a
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été interrogé par les autorités il y a environ trois ans et demi parce qu’il vendait des journaux illégaux,

mais précisez qu’il n’a plus eu de problème par la suite (p.5 du rapport d’entretien). Vous ne mentionnez

pas d’autres problèmes pour les membres de votre famille en Turquie et dites que vos parents n’ont pas

eu de problème depuis votre départ du pays (p.19 du rapport d’entretien).

Ainsi aussi, vous avez cité des membres de votre famille ayant introduit une demande de protection

internationale en Belgique, notamment votre oncle paternel avec qui vous vivez en Belgique et qui y

réside depuis de nombreuses années. A son sujet, vous dites ignorer tout des problèmes qu’il a

rencontrés (p.4 du rapport d’entretien). Il en va de même concernant vos autres oncles se trouvant en

Belgique ; vous ne connaissez pas les motifs les ayant amenés à quitter la Turquie et précisez qu’il n’y

avait pas de lien entre votre demande de protection et celles des membres de votre famille en Belgique

(p.6 du rapport d’entretien).

Par ailleurs, vous invoquez la crainte de ne pas pouvoir être engagé dans un service public car vous

avez été déclaré inapte au service militaire. Or, le Commissariat général estime que ce seul fait ne peut

être assimilable à une persécution ou une atteinte grave.

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale.

Il ressort, par ailleurs, de vos déclarations que vous êtes kurde. Vu que le bien fondé de vos craintes

quant aux problèmes que vous avez invoqués a été remis en cause, il reste à déterminer si, à l’heure

actuelle, le fait d’être kurde constitue une circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de la

protection internationale. A cet égard, on peut relever des informations jointes à votre dossier

administratif (COI Focus – Turquie – Situation des Kurdes non politisés, du 4 décembre 2019) que la

minorité kurde représente environ dix-huit pourcent (soit 15 millions de personnes ) de la population

turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le sud-est, Istanbul étant considérée comme la

première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations mentionnent le fait qu’il existe un climat

antikurde grandissant dans la société turque ( les autorités turques ont imposé des restrictions sur les

activités sociales, culturelles et économiques kurdes, que dans le sud-est de la Turquie, de nombreux

fonctionnaires ont été licenciés par décret présidentiel, ou dans le cadre de purges suite à la mise sous

administration de municipalités qui étaient sous contrôle du HDP), celui-ci se traduit par des actes de

violence ponctuels, notamment de la part de groupes nationalistes extrémistes, et il n’est nullement

question d’actes de violence généralisés, et encore moins systématiques de la part de la population

turque à l’égard des Kurdes.

Quant aux autorités turques, si celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des

Kurdes lors de contrôles d’identité ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non

plus question d’une situation généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où

le comportement des autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements

aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et

des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de

subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique. Quant à l’éventuelle

application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une analyse approfondie

des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir le COI Focus –

Turquie – Situation sécuritaire du 15 novembre 2019, disponible sur le site https://www.cgra.be/fr/infos-

pays/ situation-securitaire-26 ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent

essentiellement dans certaines parties du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les

autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a

eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cibles, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer, essentiellement dans les provinces de Hakkari, Sirnak, Diyarbakir, Batman

et Siirt. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les victimes sont

largement à compter au sein des camps belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales

des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. On attribue cette diminution au

déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers

les zones rurales à partir du printemps 2016 . On note, par ailleurs, que le nombre de couvrefeux a

diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations

sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de
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la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire

dans le cadre d’opérations contre le PKK. Des couvre-feux ont ainsi été en vigueur dans des zones

rurales des provinces de Siirt, Diyarbakir et Bitlis. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des

opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des

affrontements. Quant à l’offensive menée par l’armée turque dans le Nord de la Syrie dans le cadre de

l’opération « Source de paix », il ressort des informations susmentionnées que durant les premiers jours

de l’opération, une vingtaine de civils turcs ont été tués dans des localités frontalières par des tirs

provenant de Syrie, notamment dans les districts de Akçakale et Ceylanpinar (province de Sanliurfa) et

de Kiziltepe (province de Mardin). Il a été mis fin à l’opération quelques jours après son lancement. Vu

la nature dirigée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse significative du

nombre de victimes civiles collatérales, le nombre très limité géographiquement et temporellement de

couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK), et le déplacement

des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu l’absence de tout

autre attentat terroriste en dehors de la zone du sud et du sud-est de la Turquie depuis 2016, on ne peut

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au

sens de l’article 48/4,§2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

En ce qui concerne les documents que vous avez fournis à l’appui de votre demande de protection

internationale, ils ne permettent pas d’inverser le sens de cette décision.

Votre carte d’identité et votre composition familiale attestent de votre identité, de votre nationalité et de

votre composition familiale, éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision.

La carte de l’IHD, le reçu de donation ainsi que les photos, attestent de votre affiliation à cette

association et de votre participation à ses activités, qui selon vos dires, sont sans lien avec vos craintes

de persécution.

La carte d’observateur des élections confirme que vous avez occupé cette fonction en 2015, élément

qui n’est pas non plus contesté dans cette décision mais qui ne peut suffire à lui seul à établir en votre

chef une crainte de persécution.

La demande d’adhésion au HDP du 31 octobre 2018 atteste tout au plus que vous avez demandé à

adhérer à ce parti, de même que le reçu de frais d’adhésion.

La liste des médicaments, le rapport médical et le rapport des tests de dépendance tendent uniquement

à attester de votre état de santé.

L’attestation d’état de service atteste de votre parcours professionnel.

Le document daté du 02 avril 2019 et valide jusqu’au 01 juillet 2019 atteste que vous avez été exempté

du service militaire pour inaptitude. Ce document ne mentionne pas les motifs pour lesquels vous avez

été considéré comme inapte. En outre, vous affirmez avoir reçu ce document au bureau du service

militaire (p.10 du rapport d’entretien), ce qui n’est pas possible étant donné que vous étiez en Belgique

au moment où ce document a été produit, soit en avril 2019.

L’acte d’accusation et le mandat d’amener daté du 13/04/2016 attestent que vous avez été accusé

dans ce procès, ce qui n’est pas non plus remis en cause.

Les documents judiciaires concernant votre cousin [R.] confirment qu’il a été condamné mais ne

permettent pas de conclure que vous risquez la même condamnation, comme relevé ci-dessus.

Après l’entretien, vous avez également envoyé des extraits du dossier judiciaire de votre cousin [A.]. Il

ressort de l’analyse de ces documents que vous n’êtes pas cité dans ces documents et que votre cousin

a été condamné à un emprisonnement de six ans et trois mois pour avoir commis des délits au nom de

l’organisation terroriste par une décision prise le 09 mars 2017. Cependant, comme relevé ci-dessus,

vous n’établissez pas qu’il existe une crainte de persécution en votre chef en raison de la condamnation

de votre cousin.

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 1 août 2019, vous n’avez, au
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terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur

les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous

êtes réputé en avoir confirmé le contenu.

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général conclut que vous êtes resté à défaut d’établir le

bienfondé des craintes et des risques que vous alléguez et, partant, que vous ne remplissez pas les

conditions de reconnaissance de statut de réfugié ou d’octroi de protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/5 et

48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980) ainsi que « des principes de bonne

administration ». Elle soulève également l’erreur manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire

général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les lacunes et

imprécisions reprochées par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance. Elle

sollicite l’octroi du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et, à

titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Les documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête la copie d’un courrier d’une avocate inscrite au Barreau

d’Istanbul.

3.2. Par porteur, le 9 novembre 2020, la partie défenderesse dépose une note complémentaire

renvoyant à un document du 5 octobre 2020 du Centre de documentation du Commissariat général (ci-

après dénommé Cedoca), intitulé « COI Focus – Turquie. Situation sécuritaire » (pièce 9 du dossier de la

procédure).

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison,

essentiellement, d’incohérences et d’imprécisions dans ses déclarations successives au sujet de ses

cousins et de l’établissement d’une crainte personnelle à cet égard. Elle considère en outre que le profil

politique du requérant n’est pas de nature à faire naître une crainte de persécution dans son chef. La

partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants.
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5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à

toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

5.2. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette

demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de

tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont

pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En

outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation

générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

5.3. Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances

chargées de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est

pas question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

5.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté

ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute,

par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

5.5. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents.
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Le Conseil relève particulièrement les importantes imprécisions constatées par la décision entreprise,

relatives à la situation des cousins du requérant ou au lien entre celle-ci et sa crainte personnelle (dossier

administratif, pièce 7, pages 11-12). Ainsi, le requérant se montre approximatif s’agissant des faits ayant

mené à la condamnation de ses cousins R. et A., ainsi que s’agissant des peines exactes auxquelles ils

ont été condamnés (dossier administratif, pièce 7, pages 11-12). En outre, invité à expliquer pourquoi il

craint de subir un sort identique, le requérant se contente d’évoquer qu’il avait été acquitté dans un

procès mais que cet acquittement a été cassé ; il fait également état de son inaptitude au service

militaire. Le Conseil constate cependant, à la suite de la partie défenderesse, qu’il ressort des documents

déposés au dossier administratif que le dernier jugement concernant le requérant est un acquittement

devenu définitif le 6 février 2018 (dossier administratif, pièce 19). Le requérant ne fournit aucun élément

concret, tangible et pertinent de nature à démontrer que cet acquittement a été cassé ou qu’une autre

condamnation est intervenue par la suite. Ses propos à ce sujet sont singulièrement évasifs et lacunaires

(dossier administratif, pièce 7, page 12) et il ne fournit pas le moindre document de nature à contredire

celui concernant son acquittement, mis au dossier par la partie défenderesse. Or, le Conseil rappelle qu’il

découle de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 précité qu’il appartient au premier chef au

demandeur d’une protection internationale « de présenter aussi rapidement que possible tous les

éléments nécessaires pour étayer sa demande ». En l’espèce, le Conseil estime particulièrement peu

vraisemblable qu’il ne fournisse pas le moindre élément concret de nature à démontrer sa situation

judiciaire telle qu’il l’allègue, et ce, d’autant plus qu’il se montre capable, par ailleurs, de déposer divers

documents de nature judiciaire, en ce compris ne le concernant pas directement. Dans la mesure où le

requérant affirme que sa crainte principale, en cas de retour en Turquie, est essentiellement liée à la

condamnation de son cousin R. (dossier administratif, pièce 7, page 11), le Conseil estime, à la suite de

la partie défenderesse, qu’à la lumière des constats qui précèdent, le requérant n’a fourni aucun élément

convaincant de nature à établir la crainte alléguée.

Par ailleurs, invité à s’exprimer au sujet de problèmes éventuellement rencontrés par les membres de sa

famille, le requérant ne fait pas état de problème particulier s’agissant de sa famille proche (parents et

fratrie) (dossier administratif, pièce 7, pages 4, 5, 8 et 19). De surcroît, au sujet des membres de sa

famille présents en Belgique, le requérant, outre qu’il se montre peu précis quant aux raisons ayant mené

à l’octroi d’une protection internationale à certaines d’entre eux, affirme clairement que sa demande de

protection internationale ne présente pas de lien avec les leurs (dossier administratif, pièce 7, pages 5 et

6).

En outre, le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, que l’implication politique du requérant

se révèle particulièrement faible et ancienne de surcroît (dossier administratif, pièce 7, pages 6 et 7). Le

requérant reste en défaut d’établir que celle-ci est susceptible de faire naître une crainte de persécution

dans son chef actuellement. Ce constat se trouve renforcé par le fait que le requérant a bénéficié d’un

acquittement alors qu’il présentait le même profil à l’époque, démontrant par-là que ce profil n’est pas de

nature à le priver d’une issue judiciaire favorable le cas échéant.

Le Conseil observe aussi que le requérant ne fait pas état d’élément concret, précis ou pertinent de

nature à indiquer que son appartenance à l’ethnie kurde, même combinée à la faible implication politique

susmentionnée, est de nature à faire naître une crainte de persécution dans son chef. Le Conseil

constate également qu’à la lecture des informations déposées aux dossiers administratif et de procédure,

il ne peut pas être considéré qu’à l’heure actuelle il est question de persécutions systématiques des

personnes d’ethnie kurde en Turquie.

Par ailleurs, le Conseil note que le requérant a clairement affirmé n’avoir pas connu d’autres problèmes

que les déboires judiciaires pour lesquels le Conseil a constaté supra que le requérant avait été acquitté

(dossier administratif, pièce 7, pages 11 et 13).

Enfin, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil constate que le requérant n’invoque pas d’autre

crainte, s’agissant de son inaptitude au service militaire, que celle d’avoir des difficultés à trouver un

emploi en Turquie (dossier administratif, pièce 7, page 11). Quoi qu’il en soit de la crédibilité de telles

allégations, le Conseil observe qu’il ne s’agit pas là de faits d’une gravité permettant de les qualifier de

persécution ou d’atteinte grave. De même, si le requérant affirme avoir été « traité comme un chien

durant [s]on [service militaire] », il ne fait ensuite état que d’injures et d’ordres de ramasser les mégots

jetés par ses supérieurs (dossier administratif, pièce 7, page 14). À nouveau, ces éléments ne présentent

pas une gravité ou une répétition telles qu’ils peuvent être qualifiés de persécutions au sens de la

Convention de Genève ou d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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5.6. Dès lors que le Conseil considère que les motifs susmentionnés de la décision attaquée suffisent

à fonder valablement la mise en cause de la crédibilité du récit du requérant, il n’y a pas lieu d’examiner

plus avant les autres griefs de la décision attaquée, ni les arguments de la requête qui s’y rapportent, qui

sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

Partant, en constatant que le requérant n’avance aucun élément concret ou pertinent de nature à étayer

son récit, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles il n’a pas établi qu’il

craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

C. L’examen de la requête :

5.7. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de

réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles

ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

Elle se limite notamment à souligner que les pressions et brimades subies par le requérant lors de son

service militaire justifient qu’il soit fait application de la présomption légale prévue à l’article 48/7 de la loi

du 15 décembre 1980. Le Conseil ne peut pas suivre cette argumentation. En effet, en l’espèce, ainsi

qu’il a été relevé supra, le requérant n’a pas démontré que les faits décrits par lui présentent une gravité

et/ou une répétition telles qu’ils peuvent être caractérisés de persécution ou d’atteinte grave au sens de

la protection internationale (dossier administratif, pièce 7, page 14), de sorte que la présomption prévue à

l’article 48/7 précité ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

La partie requérante avance encore que les liens familiaux du requérant suffisent, à eux seuls, à faire

naître une crainte de persécution dans le chef du requérant. Elle cite à cet égard l’arrêt du Conseil

231.976 du 30 janvier 2020 reconnaissant la qualité de réfugié au cousin du requérant. Le Conseil

rappelle tout d’abord que le droit belge ne connait pas la règle du précédent et que l’examen d’une

demande de protection internationale s’effectue toujours sur base individuelle. Or, en l’espèce, le Conseil

rappelle que le requérant n’a pas démontré que son appartenance familiale est de nature à faire naître

une crainte de persécution dans son chef. Au contraire, il a clairement affirmé devant la partie

défenderesse que sa demande de protection internationale ne présentait pas de rapport avec celles des

autres membres de sa famille présents en Belgique (dossier administratif, pièce 7, pages 5 et 6).

L’affirmation de la requête selon laquelle il aurait été lu, à l’audience concernant le cousin du requérant,

des informations indiquant que « les membres de la famille [T.] étaient en danger du seul fait de leur

appartenance à la famille [T.] » ne repose sur aucun élément probant. Une telle conclusion ne peut pas

davantage être tirée de la lecture de l’arrêt du Conseil 231.976 du 30 janvier 2020, lequel a reconnu au

cousin du requérant la qualité de réfugié pour un ensemble de raisons, en ce compris la circonstance

qu’il démontrait faire l’objet d’une instruction judiciaire pour des raisons politiques, ce que ne démontre

nullement le requérant en l’espèce. La partie requérante n’avance dès lors aucun élément probant ou

pertinent de nature à démontrer que son appartenance à la famille T. est de nature à faire naître une

crainte de persécution dans son chef.

Enfin, la partie requérante affirme qu’elle n’a pas la possibilité de produire la preuve de la cassation de

son acquittement et estime qu’il y a lieu de lui octroyer le bénéfice du doute à cet égard. Elle produit un

courrier d’une avocate turque qui, selon elle, expose pourquoi le requérant n’a pas accès à ces

informations. Elle se réfère également à diverses informations relatives à l’état de la justice en Turquie et

estime que celles-ci corroborent le récit du requérant.

Le Conseil rappelle, tout d’abord, que le requérant ne fournit aucun élément concret ou pertinent de

nature à contredire l’information, déposée au dossier administratif, selon laquelle il a fait l’objet d’un

acquittement. En outre, les informations concernant l’état de la justice en Turquie sont d’ordre général et

ne suffisent pas à établir les faits précis allégués par le requérant. Par ailleurs, ainsi que le Conseil l’a

relevé supra, les déclarations du requérant quant à cette cassation ne sont pas convaincantes. Dès lors,

il apparait que le requérant n’a pas étayé sa demande à suffisance.

Quant au bénéfice du doute, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 48/6, § 4, le bénéfice du

doute ne peut être accordé qu’à la condition, notamment, que le demandeur de protection internationale

se soit « réellement efforcé d'étayer sa demande » et qu’« une explication satisfaisante [ait] été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants ». Or, dans le présent cas d’espèce, il ne ressort ni du

dossier administratif, ni des écrits de procédure que la partie requérante s’est réellement efforcée

d’étayer sa demande. Il n’apparait pas davantage qu’elle fournisse une explication satisfaisante à

l'absence d’élément probant. En effet, le courrier d’une avocate turque, joint à la requête, ne fait pas état
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d’une impossibilité catégorique d’accéder à ce type d’informations. Ce courrier mentionne ainsi la

possibilité de mandater un avocat afin d’obtenir l’accès tant à la plateforme e-devlet qu’à un dossier

répressif. Le requérant n’expose dès lors pas de manière convaincante pourquoi il ne fournit aucun

élément probant de nature à étayer son récit et à contredire utilement les informations présentes au

dossier administratif. Partant, le Conseil estime qu’en l’espèce, les conditions énoncées supra, ne sont

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle

revendique.

Enfin, la partie requérante estime que le profil politique du requérant est de nature à entraîner une crainte

de persécution dans son chef, en particulier dans la mesure où il s’inscrit dans une tradition familiale. À

nouveau, le Conseil constate que le requérant n’étaye son affirmation d’aucune manière, si ce n’est par

une référence vague et non autrement détaillée ou identifiée, à un « rapport CEDOCA du 4 décembre

2019 », selon lequel les autorités turques semblent viser tout personne présentant un lien, même ténu,

avec des nationalistes kurdes (requête, page 14). Le Conseil constate que la partie requérante ne produit

ni le document qu’elle évoque, ni même la moindre information de nature à étayer son assertion. Le

Conseil rappelle en outre qu’ainsi qu’il l’a constaté supra, le requérant n’a fait état d’aucune crainte

concrète et suffisamment convaincante de ce chef. La partie requérante n’avance dès lors aucun

argument suffisamment concret, précis et probant de nature à conclure que son implication politique telle

qu’alléguée est de nature à faire naître une crainte de persécution dans son chef en cas de retour en

Turquie.

Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de

persécution n’est pas établie et que le requérant ne convainc pas de l’existence d’une telle crainte dans

son chef.

D. L’analyse des documents :

5.8. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

Le courrier de l’avocate turque, joint à la requête a déjà été examiné supra, s’agissant de l’accès du

requérant aux informations judiciaires le concernant. Les aspects de ce documents concernant le service

militaire manquent de pertinence en l’espèce puisqu’ils ne visent pas la situation particulière du

requérant, déclaré inapte au service. Partant, ce document ne permet pas de renverser les constats qui

précèdent et d’étayer à suffisance les faits allégués par le requérant.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

E. Conclusion :

5.9. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

manifeste d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.10. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les

atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les
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clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre

motif que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait

pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui

refuse la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine puisse

s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, §

2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier

administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

8. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille vingt par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme E. GEORIS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

E. GEORIS B. LOUIS


